
CHECK-LIST : PROCÉDURE VIA BEL POUR LES ÉTUDIANTS CAMEROUNAIS SOUHAITANT 
ÉTUDIER EN BELGIQUE 
 

Catégories concernées 
[ ] Tous les étudiants camerounais 

[ ] Les étrangers résidants en séjour régulier au Cameroun 

Catégories exemptées de la procédure ViaBel 
[ ] Les étudiants citoyens de l’UE 

[ ] Les étudiants bénéficiant d’une bourse ou d’un programme d’échange de l’UE 

[ ] Les étudiants bénéficiant d’un programme d’échange officiel interuniversitaire entre une université ou une 
haute école d’enseignement supérieur belge et une haute école camerounaise 

[ ] Les étudiants inscrits à un programme de Doctorat dans une université belge 

[ ] Les étudiants ne résidant pas régulièrement au Cameroun issus d’une nationalité pour laquelle l’Ambassade de 
Belgique est compétente en matière de visa : Gabon, Guinée Équatoriale, République Centrafricaine 

[ ] Les étudiants admis en Classe préparatoire 

PROCÉDURE EN DEUX ÉTAPES 

1. RENDEZ-VOUS PAIEMENT 
[ ] Frais de procédure (95 000 FCFA non remboursables) 

[ ] Attestation d’inscription ou d’admission 

[ ] Pièce d’identité en cours de validité (CNI ou récépissé, titre de séjour) 

[ ] Photocopie du relevé de notes du Baccalauréat 

[ ] Procuration légalisée si paiement par un tiers 

[ ] Photocopie de la pièce d’identité du candidat et du tiers (si paiement par un tiers) 

NB : Les frais de procédure ne sont en aucun cas remboursables. 

2. RENDEZ-VOUS D’ENTRETIEN 

a) Admission en 1re et 2e année 
[ ] Reçu de paiement 

[ ] Attestation de prise de rendez-vous 

[ ] Attestation d’inscription dans l’enseignement supérieur en Belgique 



[ ] Attestation de dépôt de la demande d’équivalence avant le 15 juillet ou attestation de prise en considération de 
sa demande d’équivalence 

[ ] Photo d’identité (4*4 en couleur sur fond blanc) 

[ ] Pièce d’identité (CNI, récépissé ou titre de séjour en cours de validité) 

[ ] Bulletins de notes de : Seconde/form 5, Première/lower sixth, Terminale/upper sixth 

[ ] Relevé de notes du Probatoire/du GCE Ordinary Level 

[ ] Relevé de notes du Baccalauréat/du GCE Advanced Level + Diplôme 

[ ] Justificatifs d’inscription dans l’enseignement supérieur camerounais de l’année en cours 

[ ] Tout autre document académique ou professionnel 

NB : Les copies certifiées conformes des documents ne seront prises en compte qu’exceptionnellement et jamais 
pour l’ensemble du dossier. 

b) Admission en 3e, 4e et 5e année 
[ ] Reçu de paiement 

[ ] Attestation de prise de rendez-vous 

[ ] Attestation d’inscription dans l’enseignement supérieur en Belgique 

[ ] Photo d’identité (4*4 en couleur sur fond blanc) 

[ ] Pièce d’identité (CNI, récépissé ou titre de séjour en cours de validité) 

[ ] Relevé de notes du Probatoire/du GCE Ordinary Level 

[ ] Relevé de notes du Baccalauréat/du GCE Advanced Level + Diplôme 

[ ] Relevés de notes de chaque année d’études après le Baccalauréat 

[ ] Diplômes de l’enseignement supérieur (ou attestations de réussite) 

[ ] Justificatifs d’inscription dans l’enseignement supérieur camerounais de l’année en cours 

[ ] Tout autre document académique ou professionnel 

NB : Les copies certifiées conformes des documents ne seront prises en compte qu’exceptionnellement et jamais 
pour l’ensemble du dossier. 
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